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II. − L’article L. 4151-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 4151-4. − Les sages-femmes peuvent prescrire les examens strictement nécessaires à l’exercice de
leur profession. Elles peuvent également prescrire les médicaments d’une classe thérapeutique figurant sur une
liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire
des produits de santé. »

Article 105

L’article L. 631-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, après le mot : « odontologiques », sont insérés les mots : « , de sage-femme » ;

2o Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Des étudiants admis à poursuivre des études médicales, odontologiques ou pharmaceutiques à la suite des
épreuves de classement de fin de première année du premier cycle peuvent être admis à suivre la formation de
sage-femme. Leur nombre ainsi que les conditions de leur admission sont fixés par arrêté du ministre chargé de
l’enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé. »

Article 106

L’article L. 4151-6 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, après les mots : « Espace économique européen », sont insérés les mots : « effectuant
leur formation en France » et les mots : « ayant validé les trois premières années de formation » sont
supprimés ;

2o A la fin du second alinéa, les mots : « du présent article » sont remplacés par les mots : « de l’alinéa
précédent, notamment le niveau d’études exigé, la durée maximale des autorisations et les conditions de leur
prorogation ».

Article 107

Le dernier alinéa de l’article L. 4151-7 du code de la santé publique est ainsi rédigé :

« Les conditions d’admission dans les écoles de sages-femmes sont fixées par les dispositions de
l’article L. 631-1 du code de l’éducation. »

Article 108

I. − L’article L. 4391-3 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« La profession de masseur-kinésithérapeute est uniquement représentée au sein de l’assemblée

interprofessionnelle au niveau régional et national. »

II. − L’article L. 4321-10 du même code est ainsi modifié :

1o Le deuxième alinéa est supprimé ;
2o Le troisième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Un masseur-kinésithérapeute ne peut exercer sa profession, à l’exception de ceux qui relèvent du service de
santé des armées, que :

« 1o Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément au premier alinéa ;
« 2o S’il est inscrit sur le tableau tenu par l’ordre. »

III. − Dans le chapitre Ier du titre II du livre III de la quatrième partie du même code, les articles L. 4321-13
à L. 4321-19 sont ainsi rétablis et les articles L. 4321-20 et L. 4321-21 ainsi rédigés :

« Art. L. 4321-13. − L’ordre des masseurs-kinésithérapeutes regroupe obligatoirement tous les masseurs-
kinésithérapeutes habilités à exercer leur profession en France, à l’exception des masseurs-kinésithérapeutes
relevant du service de santé des armées.

« Art. L. 4321-14. − L’ordre des masseurs-kinésithérapeutes veille au maintien des principes de moralité et
de probité indispensables à l’exercice de la masso-kinésithérapie et à l’observation, par tous ses membres, des
droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi que des règles édictées par le code de déontologie prévu à
l’article L. 4321-21. 

« Il assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession de masseur-kinésithérapeute.
« Il peut organiser toute œuvre d’entraide au bénéfice de ses membres et de leurs ayants droit.
« II peut être consulté par le ministre chargé de la santé, notamment sur les questions relatives à l’exercice

de la profession de masseur-kinésithérapeute.
« Il accomplit sa mission par l’intermédiaire des conseils départementaux, des conseils régionaux et du

conseil national de l’ordre.
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« Art. L. 4321-15. −  Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes est composé de
membres élus parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et parmi les masseurs-
kinésithérapeutes exerçant à titre salarié ainsi que, avec voix consultative, d’un représentant du ministre chargé
de la santé.

« Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes comporte, en son sein, une chambre
disciplinaire nationale présidée par un magistrat de la juridiction administrative et composée de membres élus
parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et de masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre
salarié.

« Cette chambre est saisie en appel des décisions des chambres disciplinaires de première instance.
« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre disciplinaire

s’adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la santé.

« Art. L. 4321-16. − Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit être versée à l’ordre des
masseurs-kinésithérapeutes par chaque personne physique ou morale inscrite au tableau. Il détermine également
les quotités de cette cotisation qui seront attribuées à l’échelon départemental, régional et national.

« Le conseil national gère les biens de l’ordre et peut créer ou subventionner les œuvres intéressant la
profession ainsi que les œuvres d’entraide.

« Il surveille la gestion des conseils départementaux, qui doivent l’informer préalablement de la création et
lui rendre compte de la gestion de tous les organismes dépendant de ces conseils.

« Il verse aux conseils départementaux une somme destinée à assurer une harmonisation de leurs charges sur
le plan national.

« Art. L. 4321-17. − Dans chaque région, un conseil régional de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes
assure les fonctions de représentation de la profession dans la région et de coordination des conseils
départementaux.

« Il organise et participe à des actions d’évaluation des pratiques de ces professionnels, en liaison avec le
conseil national de l’ordre et avec l’Agence nationale d’accréditation et d’évaluation en santé. Dans ce cadre, le
conseil régional a recours à des professionnels habilités à cet effet par le conseil national de l’ordre sur
proposition de l’Agence nationale d’accréditation et d’évaluation en santé.

« Le conseil régional comprend en son sein une chambre disciplinaire de première instance, présidée par un
magistrat de l’ordre administratif. Cette chambre dispose, en ce qui concerne les masseurs-kinésithérapeutes,
des attributions des chambres disciplinaires de première instance des ordres des professions médicales.

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre disciplinaire
s’adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la santé.

« Art. L. 4321-18. − Dans chaque département, le conseil départemental de l’ordre exerce, sous le contrôle
du conseil national, les attributions générales de l’ordre, énumérées à l’article L. 4321-14.

« Il statue sur les inscriptions au tableau.
« Il autorise le président de l’ordre à ester en justice, à accepter tous dons et legs à l’ordre, à transiger ou

compromettre, à consentir toutes aliénations ou hypothèques et à contracter tous emprunts.
« En aucun cas, il n’a à connaître des actes, des attitudes, des opinions politiques ou religieuses des membres

de l’ordre.
« Il peut créer, avec les autres conseils départementaux de l’ordre et sous le contrôle du conseil national, des

organismes de coordination.
« Il diffuse auprès des professionnels les règles de bonnes pratiques.
« Le conseil départemental est composé de membres élus parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à

titre libéral et parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre salarié.
« Les dispositions de l’article L. 4123-2 sont applicables au conseil départemental de l’ordre des masseurs-

kinésithérapeutes.

« Art. L. 4321-19. − Les dispositions des articles L. 4113-5, L. 4113-6, L. 4113-8 à L. 4113-14, L. 4122-3,
L. 4123-15 à L. 4123-17, L. 4124-1 à L. 4124-11, L. 4125-1, L. 4126-1 à L. 4126-7, L. 4132-6 et L. 4132-9 sont
applicables aux masseurs-kinésithérapeutes.

« Art. L. 4321-20. − Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application des dispositions des
articles L. 4321-15 à L. 4321-19, notamment la représentation des professionnels dans les instances ordinales en
fonction du mode d’exercice et des usagers dans les chambres disciplinaires ainsi que l’organisation de la
procédure disciplinaire préalable à la saisine des chambres disciplinaires.

« Art. L. 4321-21. − Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis du Conseil national de l’ordre des
masseurs-kinésithérapeutes, fixe les règles du code de déontologie des masseurs-kinésithérapeutes. Ces
dispositions se limitent aux droits et devoirs déontologiques et éthiques de la profession à l’égard de ses
membres, des autres professionnels de santé et à l’égard des patients.

« Les dispositions de l’article L. 4398-1 ne sont pas applicables aux masseurs-kinésithérapeutes. »
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Article 109

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1o L’article L. 145-5-1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après les mots : « à l’occasion des soins dispensés aux assurés sociaux, », sont insérés
les mots : « à l’exception de ceux relevés à l’encontre des masseurs-kinésithérapeutes, » ;

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les fautes, abus, fraudes et tous faits intéressant l’exercice de la profession relevés à l’encontre des
masseurs-kinésithérapeutes à l’occasion des soins dispensés aux assurés sociaux, sont soumis en première
instance à une section de la chambre disciplinaire de première instance des masseurs-kinésithérapeutes dite
“section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance” et, en appel, à une section de
la chambre disciplinaire nationale du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes dite “section
des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes” » ;

2o Le premier alinéa de l’article L. 145-5-2 est ainsi rédigé :

« Les sanctions susceptibles d’être prononcées par la section des assurances sociales de la chambre
disciplinaire de première instance du conseil mentionné à l’article L. 4391-1 du code de la santé publique, par
la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du même conseil, par la section des
assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance des masseurs-kinésithérapeutes ou par la
section spéciale des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes sont : » ;

3o La première phrase du premier alinéa de l’article L. 145-5-3 est ainsi rédigée :
« Les sanctions prévues aux 1o et 2o de l’article L. 145-5-2 entraînent la privation de faire partie des

instances nationales ou régionales du conseil mentionné à l’article L. 4391-1 du code de la santé publique ;
ainsi que du conseil départemental, du conseil régional ou interrégional ou du Conseil national de l’ordre des
masseurs-kinésithérapeutes, pendant une durée de trois ans » ;

4o L’article L. 145-5-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-5-4. − Tout professionnel qui contrevient aux décisions de l’assemblée interprofessionnelle du
conseil mentionné à l’article L. 4191-1 du code de la santé publique, de la section des assurances sociales de la
chambre disciplinaire de première instance ou de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire
nationale du même conseil, ou du conseil régional ou interrégional, de la section disciplinaire du conseil
national, de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance et de la section
des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes, en donnant des soins à
un assuré social alors qu’il est privé du droit de le faire, est tenu de rembourser à l’organisme de sécurité
sociale le montant de toutes les prestations que celui-ci a été amené à payer audit assuré social du fait des
soins que le professionnel de santé a donnés. » ;

5o L’article L. 145-5-5 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-5-5. − Les décisions rendues par les sections des assurances sociales de la chambre
disciplinaire nationale du conseil mentionné à l’article L. 4391-1 du code de la santé publique ou par les
sections des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes ne sont
susceptibles de recours que devant le Conseil d’Etat, par la voie du recours en cassation. » ;

6o L’article L. 145-7-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance de l’ordre des

masseurs-kinésithérapeutes est une juridiction. Elle est présidée par un membre du corps des tribunaux
administratifs et des cours administratives d’appel en activité, nommé par le vice-président du Conseil d’Etat
au vu des propositions du président de la cour administrative d’appel dans le ressort duquel se trouve le siège
du conseil régional ou interrégional. Le cas échéant, deux présidents suppléants peuvent être nommés dans les
mêmes conditions.

« Elle comprend un nombre égal d’assesseurs membres de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes et
d’assesseurs représentants des organismes de sécurité sociale, dont au moins un praticien conseil, nommés par
l’autorité compétente de l’Etat. Les assesseurs membres de l’ordre sont désignés par le conseil régional ou
interrégional de l’ordre en son sein. » ;

7o L’article L. 145-7-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-7-2. − La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du conseil et la
section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes sont chacune
présidées par un conseiller d’Etat nommé en même temps qu’un ou plusieurs conseillers d’Etat suppléants, par
le garde des sceaux, ministre de la justice. Elles comprennent un nombre égal d’assesseurs membres du conseil
ou membre de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes et d’assesseurs praticiens conseils, représentant des
organismes de sécurité sociale, nommés par l’autorité compétente de l’Etat sur proposition de la Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés.

« Les assesseurs membres du conseil sont désignés par la chambre disciplinaire nationale du conseil parmi
les membres et anciens membres de la chambre. Les assesseurs membres de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes sont désignés par le Conseil national de l’ordre en son sein.
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« La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du conseil siège en formation
différente selon les professions concernées. »

8o L’article L. 145-7-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-7-3. − Les membres de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de
première instance ou de la chambre disciplinaire nationale du conseil et les membres de la section des
assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance ou du Conseil national de l’ordre des
masseurs-kinésithérapeutes ne peuvent siéger à raison de faits dont ils auraient eu à connaître en qualité de
membres de la chambre disciplinaire. »

9o L’article L. 145-9-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-9-1. − La procédure devant la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de
première instance du conseil mentionné à l’article L. 4391-1 du code de la santé publique, devant la section des
assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du même conseil, devant la section des assurances
sociales de la chambre disciplinaire de première instance et devant la section des assurances sociales du
Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes est contradictoire. » ;

10o L’article L. 145-9-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-9-2. − Le président de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de
première instance du conseil mentionné à l’article L. 4391-1 du code de la santé publique, le président de la
section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du même conseil, le président de la section
des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance et le président de la section des
assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes peuvent, par ordonnance,
donner acte des désistements, rejeter une requête ne relevant manifestement pas de la compétence de leur
juridiction, constater qu’il n’y a pas lieu de statuer sur une requête, rejeter les conclusions entachées d’une
irrecevabilité manifeste non susceptible d’être couverte en cours d’instance et statuer sur les requêtes qui ne
présentent plus à juger de questions autres que la condamnation prévue à l’article L. 761-1 du code de justice
administrative, la charge des dépens ou la fixation des dates d’exécution des sanctions mentionnées à l’article
L. 145-5-2. »

Article 110

I. − Le troisième alinéa de l’article L. 4322-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé :
« Nul ne peut exercer la profession de pédicure-podologue si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation

n’ont été enregistrés conformément au premier alinéa et s’il n’est inscrit au tableau tenu par l’ordre. Cette
disposition n’est pas applicable aux pédicures-podologues qui relèvent du service de santé des armées. »

II. − Les articles L. 4322-6 à L. 4322-14 du même code sont ainsi rétablis :

« Art. L. 4322-6. − L’ordre des pédicures-podologues regroupe obligatoirement tous les pédicures-
podologues habilités à exercer leur profession en France, à l’exception des pédicures-podologues relevant du
service de santé des armées.

« Art. L. 4322-7. − L’ordre des pédicures-podologues assure la défense de l’honneur et de l’indépendance
de la profession, veille au maintien des principes de moralité et à l’observation, par tous ses membres, des
droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi que des règles édictées par le code de déontologie prévu à
l’article L. 4322-14.

« Il peut organiser toute œuvre d’entraide au bénéfice de ses membres et de leurs ayants droit. Il peut être
consulté par le ministre chargé de la santé, notamment sur les questions relatives à l’exercice de la profession
de pédicure-podologue. Il accomplit sa mission par l’intermédiaire des conseils régionaux et du conseil national
de l’ordre.

« Art. L. 4322-8. − Le Conseil national de l’ordre des pédicures-podologues est composé de membres élus
parmi les pédicures-podologues exerçant à titre libéral et parmi les pédicures-podologues exerçant à titre salarié
ainsi que, avec voix consultative, d’un représentant du ministre chargé de la santé.

« Le Conseil national de l’ordre des pédicures-podologues comporte, en son sein, une chambre disciplinaire
nationale présidée par un magistrat de la juridiction administrative.

« Cette chambre est saisie en appel des décisions des chambres disciplinaires de première instance.
« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre disciplinaire

s’adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la santé.

« Art. L. 4322-9. − Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit être versée à l’ordre des
pédicures-podologues par chaque personne physique ou morale inscrite au tableau. Il détermine également les
quotités de cette cotisation qui seront attribuées à l’échelon régional et national.

« Le conseil national gère les biens de l’ordre et peut créer ou subventionner les œuvres intéressant la
profession, ainsi que les œuvres d’entraide. Il surveille la gestion des conseils régionaux qui doivent l’informer
préalablement de la création et lui rendre compte de la gestion de tous les organismes dépendant de ces
conseils. Il verse aux conseils régionaux une somme destinée à assurer une harmonisation de ces conseils. Il
verse aux conseils régionaux une somme destinée à assurer une harmonisation de leurs charges sur le plan
national.




